
CODIFICATION DES LOIS Cli MINELLES.

dlire qu'ils y montrèrent mie aptitude remnarquablle, et qul'ils
ont oublié pour ce droit leur antipachie traditionnelle. Le senl-
Uier aujourd'huii trace par eux et pour eux, est ouvert à tous,
mais pour toits et surtout pour ceux qui n'onti pas de la langue
anglaise une connaîssaîîco afie on peut <dire qu'il est eni
core diffici le, oti pourrait (î~ lire é i'd'ohlsta(les pies-
que inurmontables.

Ce qui manque aui droi t ériiîn nel c'es t d'ét'Ic n di-oit écrit.
Naturellemnt Je veux parler duI droit connunuii. Nous avons
bien (les tr'aités sur ce droit faits par (les Juristus anglais eîiî-
ruents, niais leurs écrits nion t qu'une au torité de d octiine,
l'ondée sur des précédenîts, 'nid i'oversée commile ces piécéden ts
même. et mobile comme les faits qui les utit muotiv és. Nous
avons bien aussi quelques bi'ibvs de Statuts Impériaux et notre
propre législation statuitaire. Mais cette légis latioxi verbeuse,
i ncohîér'ente, souvenit i iiinutc!ligible et quelq(ueOfois colt'ad te-

toire, aurîai t besoin d'îîî îe i'efou te coin léte.

Voilà pouru le toiffdiiu droi t. Pou' la pi'océdurie C'est pire
encor'e si possible. C'est un dédale où les plus savants ne se
retrouvent pas toujours et où les igîîoî'ants se per'dent infailli-
blement, Ici encore nos Statuts n'ont pas réussi à en redresser
les (détours. La pratique peuit sans donte jis<iý't un certini
point suppléer à la théorie, mais un e science quii ne s'acquier't
que par la pratique et niui long usage, ne sera iamais qu'u ne
science aride et sanis utilité, elle r'estera toujouris une lettre
mnorte. Elle narcraienntjmil'tîatésociale, qu'à
lbon drîoit l'onî demiande à la science dles lois ciniiielles commen
à celle des lois civiles. Faite pour tous les hommes et pourî les
contenir tous dans les bornes de la mor'ale et dle l'honnêteté
par (les peines criminelles, qui sont la sanction dle ses prohibi-
tions) La loi criminelle comîme la loi 'i vile doit étie conue îw d

toset comme la loi civile elle nie se populariser'a jamais sanis
codification.

J'ai touché le point oùt je voulais en 'eiii',, car mon objet,
-Messieurs les Grands Jurés, est conime'je vous l'ai dit, (le vous
entretenir et d'appeler l'attention publique sur la nécessité de
codifier les lois cri'inelles et les lois de pi'ocedii'e criminelle
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